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CAtsINET DU PRESIDENT

ORDONNANCE N'98- l0 ÆCS-CAB du 3 Décembre 1998.
Portant Nomination de Monsieur SOSSOU Marcellin Alexis, en
qualité de Chargé de Mission du Président de la Cour Suprême.

LE PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DE LA REPUBLIQUE DU BENIN.

vu : La loi n" 90-32 du 1l Décembre 1990, portant constitution de la République
du Bénin;

VU : L'Ordonnance 2llPR du 26 Awil 1966 remise en vigueur par la Loi N. 90-12
du l* Juin 1990 et portant composition, attributions et fonctionnement de la

Cour Suprême ;

VU : L'Ordonnance No 96-00I/PCS-CAB du 8 Janüer 1996 portant composition,
attributions et fonctionnement du cabinet du Président de la cour suprême ;

VU : L'Ordonnance No 91-10/PCS-CAB du 14 Août 1991 abrogeant l,ordonnance
N' 90-15/PCS-cAB du l7 Décembre 1990 et f,xant les avantages en nature et
en espèces alloués aux Magisüats et au Personnel de la Cour Suprême ;

YU : Le Décret No 95-382 du 22 Novembre 1995 portant nomination de Monsieur
Abraham ZINZINDOHOUE en qualité de président de la Cour Suprême ;

VU : Le procès verbal relatif à la prestation de Serment de Monsieur Abraham
ZINZINDOHOUE en date du 30 Novembre 1995 ;

VU : Le Décret no 98-54 I du 12 Novembre 1998 portant mise à disposition de la
Cour Suprême de Monsieur SOSSOU MarcellinAlexis,

Considérant les nécessités de service.

oRDONI{E:

ARTICLE l"': Monsieur SOSSOU Marcellin Alexis, Magistrat, Catégorie A Echelle

ÿ

1, Echelon 7, est nommé Chargé de Mission du Président de la Cour Suprême



2

TTCLE 2 Monsieur SOSSOU Marcellin Alexis bénéficie des avantages en
nature et en espèces prérus par l'Ordonnance 91-10iPCS cAB du 14 Août l99l
fixant les avantages en nahue et en espèces alloués aux Magistrats et au personnel de
la Cour Suprême.

ARTICLE 3 : La présente ordonnance qü prend effet pour compter de la date de
sipature sera publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

3 Décembre 1998
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